Montréal, le 30 octobre 2007

Par courriel et par la poste

Maître Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la bourse

Case postale 001

800, place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET : Dossier de la Régie R-3644-2007

Maître Dubois,

Le 14 août 2007, la Régie de l’énergie, dans une lettre procédurale, acceptait de recevoir la requête du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009 (R-3644-2007). 
Après avoir pris connaissance de ladite requête du Distributeur, l’AIEQ a demandé le statut d’intervenant pour cette cause ainsi que la reconnaissance de son témoin expert, Monsieur Louis Bolullo, demandes qui lui ont été accordées par la décision procédurale D‑2007-104.

L’AIEQ  soumet donc, par la présente, son mémoire ainsi que le rapport de son expert.
Espérant le tout conforme aux attentes de la Régie, je vous prie d’agréer, Maître Dubois, l’expression de mes meilleures salutations.

Le président-directeur général

Jean-François Samray

C.C. Me Éric Fraser
p. j. (2) 

Mémoire de l’AIEQ



Rapport d’expertise de Monsieur Louis Bolullo

